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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui nous est soumis a pour objet de modifier
deux articles de la Constitution de l'Organisation mondiale de la
Santé afin d'introduire le système de programme et de budget
biennal au lieu d'annuel dans les pratiques de cette organisation.

Pour réaliser cette réforme, la XXVIe Assemblée mondiale de
la Santé a adopté, le 22 mai 1973, une résolution portant amende
ments aux articles 34 et 55 de la Constitution de l'O . M. S. Ainsi,
le cycle budgétaire de cette organisation sera le même que celui
de l'O . N. U. et de la plupart des institutions qui en dépendent et
facilitera la programmation et le développement de ses plans de
développement.

Nous ne pouvons que vous demander d'adopter le projet de
loi qui nous est soumis.

PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique.

Est autorisée la ratification des amendements aux articles 34
et 55 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la Santé,
adoptés le 22 mai 1973 à Genève par la XXVIe Assemblée mondiale
de la Santé, dont le texte est annexé à la présente loi (1).

(1) Voir le document annexé au projet de loi n° 154 (1973-1974).


